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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres d'information et d'orientation
Question écrite n° 9303

Texte de la question

M Hubert Falco attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation du service public d'orientation. Le budget pour 1989 se borne a maintenir a soixante le
nombre de recrutement d'eleves-conseillers d'orientation et envisage de fermer les deux derniers centres de
formation de conseillers d'orientation de province. Ces mesures penalisent un service public dont la mission
d'information et de conseil des jeunes et de leurs familles apparait, dans un systeme scolaire ou l'on assiste a
une multiplication des filieres et des choix, plus que jamais indispensable. Il lui demande donc de bien vouloir
envisager de prendre des mesures en vue de la revalorisation de l'action de CIO.

Texte de la réponse

Reponse. - Les conseillers d'orientation, aux cotes des chefs d'etablissement et des enseignants, jouent un role
important dans la preparation des choix scolaires et professionnels des eleves. Les actions qu'ils menent
doivent etre maintenues, et il n'est pas envisage de fermer les centres de formation existants. Une reflexion sur
les services d'information et d'orientation est engagee, a partir du rapport depose par les inspections generales.
Il s'agit d'un dossier complexe et il ne convient pas de prendre de decisions hatives. A court terme, la situation
actuelle sera maintenue, en particulier le flux de formation annuel de soixante conseillers d'orientation. Ce flux
se situe au-dela des besoins de renouvellement d'un corps qui a connu une croissance rapide puisque le
nombre des emplois a double en quinze ans. La diversification des voies de formation qui a ete engagee par le
ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, constitue l'un des moyens pour atteindre
l'objectif d'elevation du niveau de qualification de l'ensemble des jeunes. Les eleves doivent etre aides a choisir
en connaissance de cause leur itineraire et a elaborer des strategies de formation adaptees. C'est l'une des
missions des etablissements d'enseignement qui l'assument avec la collaboration des conseillers d'orientation.
La preparation et la mise en oeuvre de l'orientation sont l'affaire de tous les personnels qui interviennent dans
l'etablissement scolaire : elles ne doivent donc pas etre considerees comme liees uniquement au
developpement des services d'information et d'orientation. Les changements intervenus et les modifications
previsibles dans les structures scolaires impliqueront des besoins nouveaux, ou des besoins differents, en
matiere d'orientation. Ce sera de la responsabilite du systeme educatif dans son ensemble d'y apporter reponse.
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